
RÉSUMÉ

Appel mondial de l’OIM pour 2025
L’Appel mondial pour 2025 donne une vue d’ensemble des besoins de financement de l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM) pour l’année à venir, pendant laquelle elle œuvrera à promouvoir 
des migrations sûres, ordonnées et régulières. En sa qualité d’organisation internationale chef de file dans 
le domaine de la migration, l’OIM intervient dans des contextes particulièrement difficiles et défend une 
approche globale de la migration. Tout au long de l’année 2025, l’Organisation s’emploiera à tirer parti 
des avantages de la migration, pour les pays d’origine et de destination et pour les migrants eux-mêmes 
– en vue de relever les défis complexes et nouveaux que pose la mobilité, et de s’attaquer à l’ampleur 
inédite des déplacements internes dans le monde.

TOTAL

Besoins de financement
8,2 milliards de dollars É.-U.

Personnes ciblées

101 millions

BESOINS DE FINANCEMENT PAR RÉGION (EN DOLLARS É.-U.)

1,2 million

Amériques  
et Caraïbes

1,7 milliard

Afrique de l’Est, 
Corne de l’Afrique 
et Afrique australe

1,7 milliard

Moyen-Orient  
et Afrique  
du Nord

1,4 milliard

Europe  
et Asie centrale

739 millions

Afrique centrale 
et Afrique de 

l’Ouest 

1,3 milliard

Asie  
et Pacifique

664 millions  
de dollars É.-U.

LEVIERS ET PRIORITÉS TRANSVERSALES :  LEVIERS ET PRIORITÉS TRANSVERSALES :  
TRANSFORMER L’OIM POUR MIEUX RÉPONDRE AUX ATTENTESTRANSFORMER L’OIM POUR MIEUX RÉPONDRE AUX ATTENTES

3,1 milliards de 
dollars É.-U.

3 milliards de 
dollars É.-U.

1,5 milliard de 
dollars É.-U.

OBJECTIF STRATÉGIQUE 1
Sauver des vies et protéger 

les migrants

OBJECTIF STRATÉGIQUE 2
Trouver des solutions  

aux déplacements

OBJECTIF STRATÉGIQUE 3
Faciliter des voies de 
migration régulières



Chiffré à 8,2 milliards de dollars É.-U., l’Appel mondial de l’OIM 
pour 2025 vise à apporter un soutien vital à quelque 101 millions 
de personnes dans le monde. Il doit permettre de mobiliser les 
ressources nécessaires en 2025 pour mettre en œuvre le Plan 
stratégique de l’Organisation 2024-2028, qui s’articule autour 
de trois objectifs stratégiques : 1) sauver des vies et protéger les 
migrants ; 2) trouver des solutions aux déplacements ; et 3) faciliter 
des voies de migration régulières. Il s’agit notamment d’appuyer 
les leviers et les priorités transversales du Plan stratégique – 
main-d’œuvre ; partenariats ; financement ; données et éléments 
factuels ; apprentissage et innovation ; communication ; systèmes 
internes ; intégrité, transparence et responsabilité ; égalité, diversité 
et inclusion ; approches centrées sur la protection ; et durabilité 
environnementale – qui permettront à l’Organisation d’améliorer 
son efficacité, ses résultats et sa responsabilité.

L’OIM œuvre dans un contexte de plus en plus difficile. Les 
besoins humanitaires explosent alors que de nouvelles situations 
d’urgence viennent s’ajouter aux crises prolongées existantes, 
entraînant un nombre record de déplacements. Parallèlement, 
les tensions politiques autour de la migration croissent et les 
possibilités offertes par celle-ci sont éclipsées, à la fois par des 
lacunes dans la gouvernance des migrations et par les défis 
qui y sont associés. Une coopération internationale efficace, 
des partenariats solides et des solutions viables d’un bout à 
l’autre du cycle migratoire sont essentiels pour tirer parti des 
avantages de la migration régulière, renforcer la résilience des 
communautés et réduire les vulnérabilités des migrants.

Au vu de cette situation critique, l’OIM appelle à accroître les 
contributions en faveur de sa mission. Les financements apportés au 
titre de l’Appel mondial permettront à l’Organisation de poursuivre 
son action dans plus de 170 pays et territoires à travers le monde – 
en répondant aux besoins humanitaires urgents et aux priorités des 
gouvernements, en joignant ses forces à celles d’autres organismes 
des Nations Unies et en tirant parti du potentiel du secteur privé 
et d’une approche associant l’ensemble de la société.

Des financements de meilleure qualité souples et pluriannuels 
sont essentiels à ces efforts, à la fois pour intervenir aujourd’hui 
et pour en récolter les fruits plus tard. En 2023, l’OIM a reçu 
un montant record de contributions sans affectation spéciale, 
qui ont servi à améliorer ses capacités internes tout en 
promouvant des priorités à fort impact.

S’appuyant sur les résultats rendus possibles par les financements 
reçus au titre de l’Appel mondial pour 2024, l’OIM se réjouit de 
poursuivre sa collaboration avec ses donateurs et partenaires 
en 2025, aux fins de l’engagement commun à faire en sorte 
que les migrations s’effectuent en bon ordre et dans le respect 
de la dignité humaine. 

Objectif stratégique 1 – Sauver des vies et protéger les 
migrants : Un montant de 3,1 milliards de dollars É.-U. sera 
nécessaire pour que l’OIM puisse fournir une aide vitale centrée 
sur la protection, dans le but ultime de réduire les besoins de 
55 millions de personnes ciblées. En répondant aux situations 

d’urgence et de crise qui se multiplient ainsi qu’à la complexité 
accrue des besoins humanitaires, l’OIM améliorera en 2025 les 
capacités lui permettant d’apporter une aide de qualité rapide, 
climatiquement rationnelle et tenant compte des conflits. Ce 
faisant, l’Organisation apportera un soutien humanitaire global, 
en assurant un accès équitable aux services, en mettant en 
œuvre des mesures de protection et en améliorant la réponse 
grâce à des activités de collecte de données, de préparation aux 
situations d’urgence et de coordination. Dans l’ensemble de ses 
interventions, l’OIM mettra à profit ses capacités opérationnelles 
et de pilotage pour améliorer ses capacités d’intervention tout 
en faisant de la sécurité, la dignité et la protection des personnes 
sa première préoccupation dans les contextes de crise les plus 
difficiles au monde.

Objectif stratégique 2 – Trouver des solutions aux 
déplacements : Dans le but d’apporter des solutions 
aux déplacements, l’OIM s’appuiera sur une demande de 
financement de 3 milliards de dollars É.-U. pour mettre en 
place des programmes centrés sur les personnes et fondés sur 
des éléments factuels dans les domaines de l’action humanitaire, 
du développement et de la paix. Un large éventail de solutions 
étant nécessaire pour remédier aux déplacements et les prévenir, 
l’OIM s’emploie à mener des interventions de relèvement et de 
renforcement de la résilience qui transformeront les mesures 
d’urgence à court terme en approches de développement durable 
permettant d’autonomiser les communautés touchées à long 
terme. L’Organisation développera plus avant ses activités pour 
tenir compte des facteurs environnementaux qui influent sur les 
déplacements, et continuera d’élaborer et d’expérimenter des 
solutions visant à réduire les risques, ainsi que de collaborer avec 
les parties prenantes pour faire évoluer les politiques. Ces efforts 
permettront de réaliser et de mettre à profit l’immense potentiel 
et la résilience des communautés au service de la prospérité, du 
progrès et de la réalisation des objectifs de développement durable.

Objectif stratégique 3 – Faciliter des voies de migration 
régulières : L’OIM aura besoin de 1,5 milliard de dollars É.-U. 
pour faire avancer les programmes qui permettent de veiller à 
ce que les voies régulières restent fonctionnelles et de maximiser 
les incidences sur le développement et les avantages pour les 
migrants et leurs pays d’origine, de transit et de destination. 
L’utilisation d’une approche associant l’ensemble des pouvoirs 
publics et de la société est une priorité pour l’OIM, et un levier 
essentiel pour assurer des pratiques davantage centrées sur la 
protection et plus efficaces dans le domaine de la gouvernance 
des migrations. En 2025, l’Organisation accordera la priorité à des 
activités essentielles portant sur la mobilité de la main-d’œuvre ; 
l’inclusion des migrants ; la lutte contre la traite d’êtres humains 
et le trafic illicite de migrants ; l’accès à l’identité juridique ; la santé 
dans le contexte migratoire ; la gestion intégrée des frontières ; 
et le retour, la réadmission et la réintégration dans le respect de 
la dignité – autant de conditions préalables indispensables pour 
que les migrants et les pays d’origine, de transit et de destination 
puissent bénéficier de migrations sûres, ordonnées et régulières.
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